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Accidents hors travail : plus fréquents que ceux du 
boulot… et on en parle trop peu ! 

Saviez-vous qu’en Suisse, les 

accidents non professionnels 

(ANP) représentent près des deux 

tiers des incidents assurés, contre 

seulement un tiers pour les accidents 

professionnels (AP) ? 

(Source : SUVA / BPA, 2024). 

En France, la tendance est similaire: 

les accidents domestiques et de 

loisirs dépassent largement les 

accidents du travail (Source : INRS, 

2023). 

Conclusion rapide : ce n’est pas 

parce que les ANP se produisent hors entreprise que l’employeur peut ignorer la prévention. 

Moins fréquents ne veut pas dire moins graves 

Les accidents professionnels restent moins nombreux mais ont souvent : 

• des conséquences juridiques directes pour l’employeur, 
• un impact sur l’organisation de l’entreprise, 
• un lien direct avec la prévention, la formation et les mesures 

de sécurité. 

Un accident du travail mal géré peut coûter cher, humainement et financièrement. 

C’est pour cela que la MSST existe. 

Les ANP, pourquoi en parler dans les formations 

Mon expérience: « Lorsque je donnais des formations aux nouveaux collaborateurs, les 

participants étaient toujours très attentifs quand j’évoquais les risques encourus à la maison. 

Et c’est vrai : parler des accidents non professionnels dans les formations SST est 

important. » 

Sans entrer dans la vie privée des employés, on peut sensibiliser à : 

• la prévention des chutes, glissades ou blessures domestiques, 
• l’importance d’une reprise du travail adaptée après un accident, 



• l’adoption de bons réflexes ergonomiques, même en dehors de 
l’entreprise. 

Une manière ludique, utile et sécurisée de compléter la formation professionnelle. 

Le bon équilibre SST 

Une entreprise responsable : 

• analyse sérieusement les accidents professionnels, 
• respecte la vie privée pour les accidents non professionnels, 
• utilise les ANP comme outil de prévention générale. 

Parce que, même si les ANP sont plus fréquents que les AP, la sécurité au travail, pour les 

entrepreneurs, reste une priorité absolue. 

En résumé 

•  Les ANP sont plus fréquents que les AP en Suisse et en 
France 

•  Les AP restent prioritaires en matière de prévention et de 
responsabilité 

•  Une SST efficace repose sur le bon sens, la proportion et le 
respect 

Les accidents non professionnels restent de la vie privée. On les trace de manière neutre, et on 

agit uniquement sur la prévention générale et la reprise du travail.  

Prévenez les accidents sans paperasse inutile 

Prévenez les accidents sans paperasse inutile grâce à MSST-TERRAIN : sécurité claire et 

résultats concrets. 

C’est votre outil pratique pour simplifier la SST, protéger vos employés et rester conforme aux 

obligations légales, sans vous perdre dans les documents. 

Envie d’en discuter ? 

Une question, une idée, ou juste envie d’échanger sans détour ? Envoyez-nous un message — on 

prend le temps d’en parler, simplement et clairement. 

Mon Entreprise Engagée - CONTACT 

https://www.mon-entreprise-engagee.ch/contact
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